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ARTICLE 79

Mission « Travail et emploi »

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Dans un souci de justice fiscale, il convient de ne pas supprimer l’exonération des cotisations 
sociales dont bénéficient les personnes âgées de plus de 70 ans, pour l’emploi d’une personne à leur 
domicile.


